
1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants 5 enfants 6 enfants 7 enfants 8 enf. et +

          801,00 € 0,50 € 0,41 € 0,33 € 0,25 € 0,25 € 0,25 € 0,25 € 0,17 €

Jusqu'au 

31/08/2025
       7 000,00 € 4,33 € 3,61 € 2,89 € 2,17 € 2,17 € 2,17 € 2,17 € 1,44 €

A partir du 

1er/09/2025
       8 500,00 € 5,26 € 4,39 € 3,51 € 2,64 € 2,64 € 2,64 € 2,64 € 1,75 €

Calcul avec revenus réels

1 enfant SH 
1enfant SH 

+ 1 enfant

1enfant SH 

+ 2 enfants

1enfant SH 

+ 3 enfants

1enfant SH 

+ 4 enfants

1enfant SH 

+ 5 enfants

1enfant SH 

+ 6 enfants et+

          801,00 € 0,41 € 0,33 € 0,25 € 0,25 € 0,25 € 0,25 € 0,17 €

Jusqu'au 

31/08/2025
       7 000,00 € 3,61 € 2,89 € 2,17 € 2,17 € 2,17 € 2,17 € 1,44 €

A partir du 

1er/09/2025
       8 500,00 € 4,39 € 3,51 € 2,64 € 2,64 € 2,64 € 2,64 € 1,75 €

La présence au sein de la famille d'un enfant en situation d'handicap (même si ce n'est pas celui accueilli dans l'établissement) permet d'appliquer

le taux de participation des familles +1

Par exemple : une famille avec  deux enfants dont un en situation d'handicap bénéficie du taux de participation d'une famille de 3 enfants (comme

tableau bande jaune ci-dessus)

Par exemple : une famille avec des revenus N-2 de 45574€ soit 3797,83€  par mois et deux enfants aura un tarif de 1,96€ de l'heure. 

Détail du calcul : 3797,83 x 0,0516% = 1,96€

Tableau Tarifs PSU 2025

Type d’accueil

Taux de participation des 

familles

Taux horaire 

plafond

Tarif horaire plancher

0,0206%0,0516% 0,0413% 0,0310% 0,0310% 0,0310% 0,0310%

0,0310% 0,0206%

Tarifs PSU applicables au contrat à partir du 01/01/25   Enfant en situation d'handicap (SH)

Plancher / 

plafond/ 

revenus réels

Composition de la famille

0,0619% 0,0516% 0,0413% 0,0310% 0,0310% 0,0310%

Taux horaire 

plafond

Taux de participation des 

familles

Tarif horaire plancher

Tarifs PSU applicables au contrat à partir du 01/01/25
Plancher / 

plafond/ 

revenus réels

Composition de la famille

Type d’accueil


